
Coalition québécoise pour le contrôle du tabac 
819  rue Roy Est, Montréal, QC  H2L 1E4;  tél.: (514) 598-5533; télécopieur : (514) 598-5283; coalition@cqct.qc.ca 

 

Communiqué de presse  
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
LE VENDREDI 28 JUIN 2002 
P UR DIFFUSION IMMÉDIATE O

 

Le Québec a le troisième plus bas taux de tabagisme au Canada!  
La plus récente baisse démontre l’efficacité des mesures de contrôle du tabac  

– mesures contre lesquelles l’industrie du tabac ne cesse de s’opposer 
 

  
Montréal, le 28 juin 2002 –  Une autre excellente nouvelle pour la santé des Québécois est annoncée aujourd’hui avec 
le dévoilement des plus récentes statistiques de Santé Canada concernant l’usage du tabac. L’enquête de surveillance du 
tabagisme pour l’année 2001 montre qu’au Québec, le taux continue de baisser, atteignant 24,1 %, soit le troisième taux 
le plus bas au Canada. Cette réduction s’insère dans une tendance à plus long terme, débutant au milieu des années 90, 
alors que le Québec était la province avec le plus haut taux de tabagisme parmi toutes les provinces.  

 
« Cette excellente nouvelle démontre l’efficacité des différentes mesures législatives et fiscales adoptées par les 
gouvernements fédéral et du Québec au cours des dernières années, » affirme Louis Gauvin, porte-parole de la 
Coalition québécoise pour le contrôle du tabac. « Les hausses des taxes, les interdictions de fumer dans les milieux de 
travail, la diminution de la publicité et les nouveaux avertissements sur les paquets de cigarettes, toutes ces mesures 
contribuent à rendre le tabac moins attrayant et moins accessible, et informe davantage le public sur les effets néfastes 
du tabagisme. Ce n’est pas par coïncidence que l’industrie du tabac s’est vigoureusement opposée à toutes et chacune 
de ces mesures. »  

 
Fondée en 1996, la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac regroupe plus de 740 organisations québécoises—
hôpitaux, municipalités, commissions scolaires, groupes communautaires, centres de jeunes et organismes de santé— 
qui réclament une série de mesures législatives sur le tabac. Depuis sept ans, la Coalition et ses membres travaillent pour 
appuyer des mesures législatives et fiscales visant à prévenir le tabagisme chez les jeunes, protéger le public contre la 
fumée secondaire, contrôler la mise en marché du tabac et favoriser l’arrêt tabagique chez les fumeurs.  
 
Mario Bujold, directeur général du Conseil québécois sur le tabac et la santé, ajoute qu’ « il est clair que nous 
sommes sur la bonne voie. Il y a eu un changement remarquable dans le comportement et l’attitude des Québécois à 
l’égard du tabac. Mais il reste encore beaucoup à faire. Le Québec est la province qui a le taux de tabagisme le plus 
élevé auprès des jeunes (soit de 28,6% chez les de 15 à 19 ans, comparativement à 22,5% pour le Canada). Nous devons 
donc multiplier nos efforts pour faire adopter des mesures qui contrôleront davantage le comportement de l’industrie, et 
qui changeront l’environnement et les normes sociales en matière de tabac. » 

 
La Coalition demande, par exemple, que le gouvernement interdise les appellations trompeuses comme "douces" et 
"légères" qui induisent en erreur des centaines de milliers de fumeurs. Elle aimerait aussi voir disparaître la promotion 
indirecte des cigarettes, comme les murs promotionnels dans les points de ventes qui envoient des messages 
contradictoires face à la nature unique et dangereuse du tabac. Ce type de publicité prend de plus en plus d’ampleur 
compte tenu des interdictions de la promotion traditionnelle. De plus, les groupes de santé continueront à prôner 
l’efficacité des campagnes d’information similaires à celles de la Floride et de la Californie, qui dénoncent les pratiques 
manipulatrices et malhonnêtes de l’industrie du tabac, détournant ainsi la rébellion naturelle des adolescents envers les 
autorités traditionnelles (qui contribue à l’adoption du tabagisme) vers les compagnies de tabac. Enfin, le gouvernement 
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du Québec doit continuer à progressivement augmenter les taxes provinciales sur le tabac pour réduire le tabagisme chez 
les jeunes, soit en rattrapant le prix dans les autres provinces. L’écart entre le prix des cigarettes au Québec et la 
moyenne des prix en vigueur dans les autres provinces (exception faite de l’Ontario) demeure à un niveau inacceptable 
de 11,89 $.  

 
« Nous félicitons le gouvernement du Québec d’avoir résisté aux pressions de l’industrie du tabac et d’avoir adopté des 
mesures de contrôle sur le tabac efficaces, ce qui a propulsé le Québec de la dixième jusqu’à la troisième place quant 
au taux de tabagisme au pays, » conclut monsieur Gauvin. La Coalition reconnaît également l’appui et la participation 
de ses membres, particulièrement ses membres les plus actifs, dont l’Association pour les droits des non-fumeurs 
(bureau du Québec), le Conseil québécois sur le tabac et la santé, la Société canadienne du cancer (division du Québec), 
l’Association pour la santé publique du Québec, l’Association pulmonaire du Québec, l’Alliance pour la lutte au 
tabagisme - Région de Québec et Chaudière-Appalaches, le Collège québécois des médecins de famille et la Fédération 
québécoise du Sport étudiant.  
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Contacter :  Louis Gauvin, Coalition québécoise pour le contrôle du tabac (après 2h00 pm) : pagette : (514) 361-7046 ;  
 Mario Bujold, directeur général, Conseil québécois sur le tabac et la santé : (514) 948-5317 poste 22, cell. (514) 830-8343 

Statistiques disponibles à:  http://www.statcan.ca/Daily/Francais/020628/q020628i.htm ou  
 http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/tabac/recherches/esutc/index.html 

Pour les tableaux détaillés :  contactez Anne Zaborski, Senior Survey Methodologist,Office of Research, Surveillance & 
Evaluation,Tobacco Control Programme, Health Canada, téléphone: (613) 954-0152 ou  la Coalition : (514) 598-5533 

 
 
 

ANNEXE 1 : Mesures qui auraient influencé le taux de tabagisme au Québec  
 1991 à 1993:  Vente de cigarettes de contrebande à bas prix  
 8 février 1994 :  Baisse substantielle des taxes sur le tabac : le prix d’une cartouche passe de 48 $ à moins de 23 $ au Québec  
 13 février 1998: Augmentation des taxes sur le tabac de 1.20 $ la cartouche (0.60 taxe $ fédérale, 0.60 $ taxe provinciale)  
 5 novembre 1999: Augmentation des taxes sur le tabac de 1.20 $ la cartouche (0.60 $ taxe fédérale, 0.60 $ taxe provinciale) 
 17 Décembre 1999:  Entrée en vigueur de l’interdiction de fumer dans les milieux de travail et d’éducation, et des restrictions 

partielles dans les restaurants et les centres commerciaux  
 17 juillet 1999:  Entrée en vigueur des sanctions liées aux interdictions de l’usage du tabac  
 1er octobre 2000: Entrée en vigueur des premières restrictions sur la promotion de la commandite tabac (la seule promotion du 

tabac de type « style de vie ») : interdiction de tout affichage extérieur (grands babillards extérieurs, pancartes 
dans les dépanneurs) sauf sur le site d’événements commandités  

 1er 0ctobre 2000:  Inclusion de quatre aides à la cessation dans la liste des médicaments assurés (les patchs Nicoderm, 
Buproprion, Habitrol et la gomme Nicorette)  

 Janvier 2001:   Entrée en vigueur des règlements fédéraux obligeant les nouveaux avertissements recouvrant 50 % de la surface 
des paquets de cigarettes et comportant des photos ou du graphisme percutants, ainsi que l’impression 
d’informations supplémentaires concernant, entre autres, l’arrêt tabagique sur la glissière du paquet 

 5 avril 2001:  Augmentation des taxes sur le tabac de 4.00 $ la cartouche (2.00 taxe fédérale, 2.00 taxe provinciale) 
 5 avril 2001:  Augmentation du budget de la lutte contre le tabac de 5 millions $ à 15 millions $ 
 Été 2001:  Premier été lors duquel aucun des grands événements n’est commandité par le tabac  
 17 décembre 2001: Entrée en vigueur de l’installation obligation de cloisons dans les nouveaux restaurants (ou les restaurants 

subissant des rénovations majeures) 
 1er novembre 2001: Augmentation des taxes sur le tabac de 4.50 $ la cartouche (2.00 $ taxe fédérale, 2.50 $ taxe provinciale) 
 17 juin 2002 :  Augmentation des taxes sur le tabac de 9,09 $ la cartouche (3.50 $ taxe fédérale, 5,00 $ taxe provinciale) 

http://www.statcan.ca/Daily/Francais/020628/q020628i.htm
http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/tabac/recherches/esutc/index.html
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ANNEXE 2 : Tendances à longs termes  
(Extrait du document du Programme de la lutte au tabagisme, Santé Canada, 19 mars 2002)  
 

 
Long-Term Trends in the Prevalence of Current Smokers  

 
 May      

1981 1983 1985 1986 1989 1990 1991 1994 94/95 96/97 98/99 1999 2000 2001 
 (%)  (%)  (%)  (%)  (%)  (%)  (%)  (%) (%)  (%)  (%) (%)  (%) (%) 

     Atlantic  40.2 37.0 37.8 33.4 32.7 30.3 32.3 31.0 33.4 31.2 29.1 27.9 28.1 24.6 
     Quebec  43.7 39.8 39.6 38.1 34.9 33.9 33.1 37.7 35.4 33.2 30.4 30.3 28.2 25.7 
     Ontario  36.2 37.0 31.8 29.8 31.4 27.4 29.7 27.5↑ 28.2 26.1 24.7 23.2 23.0 22.0 
     Prairies  35.3 34.5↓ 35.3 32.7 30.7 29.7 32.0 30.2 30.0 29.2 27.9 25.3 24.3 25.7 
     B.C.  34.4 31.2 32.9 26.0 27.9 25.9 29.0 25.5↓ 26.7 25.0 22.4 20.0 19.6 16.5↑ 
 
Note 1:  The symbols ↑ and ↓ refer to the direction of rounding to integers. 
Note 2:  SOSIC results are calculated from rebased population estimates and exclude missing values. 
Note 3:  * Moderate sampling variability, interpret with caution.    # High sampling variability, data should be suppressed. 
Sources: 2001 - Canadian Tobacco Use Monitoring Survey, Wave 1, February-June 2001; 1999/2000 - Canadian Tobacco Use Monitoring Survey, 

Annual Results; 
1994/95, 1996/97, 1998/99 - National Population Health Survey (public use files, hence numbers may differ slightly from published 
Highlight reports);  May 1994 - Survey on Smoking in Canada (SOSIC);   1985/91 - General Social Surveys;  1990 - Canada's Health 
Promotion Survey;  1989 - National Alcohol and Other Drugs Survey;  1981/83/86 - Smoking Behaviour of Canadians (supplements to the 
Labour Force Surveys): non-proxy 

 
 

  
 

Long-Term Trends in Average Cigarettes/Day by Daily Smokers 
 

 May  Aug  Nov  Feb    
1981 1983 1985 1986 1989 1990 1991 1994 1994 1994 1995 94/95 96/97 98/99 1999 2000 2001 

    Atlantic 20.6 20.0 21.0 20.4 20.4 18.2 18.5 18.9 19.2 18.1 17.3 18.5 17.9 17.3 17.9 17.6 17.2 
    Quebec 21.3 21.1 21.7 20.8 23.3 20.4 19.7 18.1 17.6 18.4 16.8 20.1 18.9 17.6 19.1 17.6 17.1 
    Ontario 20.4 20.9 20.4 19.9 18.6 17.3 18.9 19.1 19.0 17.7 18.1 18.1 16.7 16.6 16.6 16.9 15.6 
    Prairies 20.2 20.0 19.7 19.9 18.4 17.6 18.1 19.2 20.0 19.4 19.5 17.5 16.9 16.4 16.1 16.3 15.7 
    B.C. 20.1 21.4 19.3 20.4 18.9 17.8 17.1 18.7 18.5 17.7 17.2 18.1 16.6 16.6 16.1 14.8 14.7 
 
Note:  SOSIC results are calculated from rebased population estimates and exclude missing values. 
 
Sources:  2001 - Canadian Tobacco Use Monitoring Survey, Wave 1, February-June 2001 

1999/2000 - Canadian Tobacco Use Monitoring Survey, Annual Results 
1994/95, 1996/97, 1998/99 - National Population Health Survey (public use files, hence numbers may differ slightly from published 
Highlight reports; except for 1998/99 Health share file) 
1994/95 - Survey on Smoking in Canada 
1985/91 - General Social Surveys 
1990 - Canada's Health Promotion Survey 
1989 - National Alcohol and Other Drugs Survey 
1981/83/86 - Smoking Behaviour of Canadians (supplements to the Labour Force Surveys): non-proxy 

 


	Communiqué de presse

